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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
hellénique (ci-après dénommés « Parties contractantes »),

Considérant que le développement des relations scientifiques et techniques présente 
un avantage mutuel pour les deux pays,

Considérant en outre que telle coopération est de nature à renforcer les liens d'amitié 
qui existent entre ces pays,

Désireux de renforcer et de développer la coopération scientifique et technologique 
sur la base de l'égalité et de l'avantage mutuel,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

Les Parties contractantes encouragent et soutiennent la coopération dans les 
domaines de la science et de la technologie, sur la base de l'égalité et de l'avantage 
mutuel, conformément aux dispositions du présent Accord et des lois de chacune des 
Parties.

Les Parties contractantes déterminent, par consentement mutuel, les différents 
domaines de leur coopération en tenant compte de l'expérience acquise par les savants et 
les spécialistes des deux pays ainsi que des possibilités offertes.

Article II

La coopération entre les Parties contractantes dans les domaines de la science et de la 
technologie peut s’effectuer à travers :

i. la réalisation de projets conjoints de recherche et de développement 
technologique, y compris l'échange de résultats;

ii. l'échange de savants, de chercheurs et d'experts techniques ;
iii. l'échange d'informations et de documents scientifiques et technologiques, ainsi 

que d'équipements et de consommables;
iv. l'organisation de réunions, de conférences, de symposiums, de cours, d'ateliers et 

d'expositions, dans les domaines revêtant un intérêt commun pour les deux pays, ainsi 
que leur participation à ceux-ci;

v. l'utilisation conjointe des infrastructures de recherche et de développement ainsi 
que des équipements scientifiques;

vi. d'autres formes convenues de coopération 
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Article III

1. Aux fins de l'application du présent Accord, les deux Parties créent un Comité 
mixte composé de représentants qu'elles désignent. Elles se communiqueront 
mutuellement leurs représentants dans le Comité mixte.

2. Le Comité mixte sera chargé :
i. d'étudier les aspects de politique générale liés à la mise en œuvre du présent 

Accord;
ii. d'identifier les domaines de coopération sur la base des renseignements reçus 

des institutions de chaque pays et sur la base de leurs politiques nationales en matière de 
science et de technologie;

iii. de créer des conditions favorables pour la mise en œuvre du présent Accord;
iv. de faciliter et d'appuyer la mise en œuvre des programmes et projets conjoints;
v. d'assurer le suivi des progrès réalisés dans la mise en œuvre du présent Accord;
vi. de préparer des programmes exécutifs périodiques;
vii. de proposer aux deux Gouvernements des mesures spécifiques pour élargir les 

domaines de la coopération et améliorer sa qualité conformément au présent Accord.
3. Sauf disposition contraire, le Comité mixte se réunit au moins une fois tous les 

deux ans de manière alternative, en Argentine et en Grèce, à des dates mutuellement 
convenues. Au cours de ces réunions, le Comité mixte conclut et signe des protocoles 
contenant l'évaluation des activités passées et présentes, les objectifs futurs de la 
coopération, de même que la liste des projets de coopération acceptés d'un commun 
accord après évaluation de propositions conjointes reçues. 

4. Le Comité mixte peut élaborer ses propres règles de procédure.

Article IV

1. En vue de faciliter la coopération scientifique et technologique, le Comité mixte 
adoptera des programmes exécutifs qui seront intégrés dans les protocoles 
susmentionnés. Les programmes exécutifs comprendront :

i. les domaines de coopération;
ii. les projets spécifiques conjoints de recherche scientifique et technologique 

acceptés par les institutions argentines et helléniques;
iii. les institutions responsables de la réalisation et de la mise en œuvre des projets 

conjoints, ci-après dénommées « partenaire coopérant », en particulier, les institutions 
publiques, les entités scientifiques, les institutions de recherche et de développement, les 
associations scientifiques et autres unités organisationnelles, y compris les sociétés 
privées et publiques;

iv. les ressources financières et les conditions de financement de projets conjoints 
de recherche scientifique et technologique;

v. Les règles et les procédures régissant la mise en œuvre de projets conjoints.
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2. Les coûts relatifs à l'échange de scientifiques, de chercheurs, d'experts 
techniques et d'autres spécialistes, résultant du présent Accord, sauf disposition contraire, 
seront couverts sur les bases suivantes :

i. la Partie d'origine prendra en charge le coût de transport aller et retour entre les 
deux pays;

ii. la Partie d'accueil prendra en charge le coût du transport à l'intérieur de son 
territoire, l'hébergement complet et les indemnités quotidiennes, conformément à la 
réglementation de chaque pays.

3. La responsabilité de la mise en œuvre du présent Accord repose, du côté 
argentin, sur le Ministère de la science, de la technologie et de l'innovation productive de 
la République argentine, et du côté grec, sur le Secrétariat général de la recherche et de la 
technologie du Ministère grec du développement du Gouvernement de la République 
hellénique, (ci-après dénommés « Institutions de mise en œuvre »).

Article V

Les résultats scientifiques et technologiques et toute autre information liés aux 
activités de coopération en vertu au présent Accord, seront annoncés, publiés ou exploités 
commercialement avec le consentement des deux Parties contractantes.

Article VI

Les scientifiques, chercheurs, experts techniques et institutions de pays tiers ou 
d'organisations internationales peuvent être invités sur consentement des deux Parties 
contractantes à participer aux projets et programmes exécutés en vertu du présent Accord. 
Le coût de telle participation est normalement supporté par la Partie tierce, à moins que 
Les Parties n'en conviennent autrement par écrit.

Article VII

Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, garantit aux 
citoyens de l'autre Partie contractante résidant sur son territoire, toute l'assistance et les 
facilités dans l'exécution des tâches qui leur sont confiées conformément aux dispositions 
du présent Accord.

Article VIII

Tout différend relatif à l'interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé à l'amiable entre les Parties contractantes, par la voie diplomatique.

Article IX

Conformément aux activités de coopération établies en vertu du présent Accord, 
chaque Partie contractante prend, en vertu de ses lois et règlements, toutes les mesures 
nécessaires pour garantir les meilleures conditions possibles pour leur exécution.
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Article X

Le présent Accord n'affecte pas ou ne porte pas préjudice à la validité ou l'exécution 
des obligations résultant d'autres traités ou accords internationaux conclus par chaque 
Partie contractante, y compris celles résultant de l'appartenance de la République 
argentine au Mercosur et de la République hellénique à l'Union européenne.

Article XI

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite par 
laquelle l'une des Parties contractantes informe l'autre de l'achèvement des procédures 
juridiques internes requises pour son entrée en vigueur.

Article XII

Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et prend effet à la 
date de son entrée en vigueur conformément à l'article XI. Il est automatiquement 
prolongé pour d'autres périodes de cinq ans, sauf si l'une des Parties contractantes donne 
préavis à l'autre, par la voie diplomatique, de son intention de dénoncer le présent Accord 
douze (12) mois avant l'expiration de ladite période.

EN FOI DE QUOI, les représentants respectifs des deux Gouvernements ont signé le 
présent Accord.

FAIT à Buenos Aires, le 10 novembre 2008, en deux exemplaires originaux, en 
langues espagnole, grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi; mais en cas 
de doute, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
D. VICTORIO TACCETTI

Pour le Gouvernement de la République hellénique :
D. THEODOROS KASSIMIS
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